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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 13 février 2024 
Co-Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Thierry Bres - Pierre Pesce  
Absents : MM. Mohamed Belmaaziz - Jean Michel Garcia - Gabriel Jost - Geoffrey Lemoine - Gilbert Malzieu 
– Dominique Marcos – Ludovic Margouet - José Plaza – Jean Loup Prin - Guy Rey 
 
Le procès-verbal de la réunion du 6 février 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

ERRATUM 
L’Officiel 34 N° 24 du 9 février 2024 

SECTION U11 
FORFAITS 
 
Poule G- plateau 3 
FC ST PARGOIRE 1 (503543) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
AMENDE ANNULEE 
 
Mail le 30 janvier 2024 

SECTION U10 
CHALLENGE JEREMIE BILHAC 

Toutes les équipes d’un plateau se rencontreront par match de 16 mn pour un plateau à 4 équipes et 25 mn (1 
mi-temps) pour 3 équipes. 
Un atelier obligatoire permettra de rapporter des points pour le classement final du plateau. 
 

- Tour 1 : 
Niv 1 : Les 48 équipes U10 du niveau 1 constitueront 12 plateaux à 4. Les 2 premiers de chaque plateau seront 
qualifiés pour le tour suivant. Les autres rejoignent le challenge de l’amitié. 
 
Niv 2 : Les 88 équipes du niveau 2 feront 24 plateaux de 4 ou 3 équipes. 
Le premier de chacun des 24 plateaux sera qualifié pour participer au 2°tour. Les autres rejoignent le 
challenge de l’amitié. 
 
Voici les plateaux du premier tour du challenge Jérémie Bilhac 
 

• U10 niveau 1 
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En jaune les clubs organisateurs. 
 

• U10 niveau 2 
 
 
 
 
 



Page 3 sur 13 
 

 
 

 
 



Page 4 sur 13 
 

 
 

 
 
En jaune les clubs organisateurs. 

SECTION U11 
CHALLENGE JEREMIE BILHAC 

Toutes les équipes d’un plateau se rencontreront par match de 16 mn pour un plateau à 4 équipes et 25 mn (1 
mi-temps) pour 3 équipes. 
Un atelier obligatoire permettra de rapporter des points pour le classement final du plateau. 
 

- Tour 1 : 
Niv 1 : Les 48 équipes U11 du niveau 1 constitueront 12 plateaux à 4 avec un atelier obligatoire. Les 2 
premiers de chaque plateau seront qualifiés pour le tour suivant. Les autres rejoignent le challenge de l’amitié. 
 
Niv 2 : Les 91 équipes du niveau 2 feront 24 plateaux de 4 ou 3 équipes avec atelier. 
Le premier de chacun des 24 plateaux participe au 2°tour. Les autres rejoignent le challenge de l’amitié. 
 
 
Voici les plateaux du premier tour du challenge Jérémie Bilhac 
 

• U11 niveau 1 
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En jaune les clubs organisateurs. 
 

• U11 niveau 2 
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En jaune les clubs organisateurs. 

SECTION U12 
CHALLENGE U12 

Voici les plateaux du premier tour du challenge U12 
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En jaune les clubs organisateurs. 
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CHALLENGE U12 FRANCOIS LANOT 
Voici les plateaux du challenge U12 François LANOT. 
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En jaune les clubs organisateurs. 

SECTION U13 
INFORMATION 

Lors des journées de championnat U13 si un club est déclaré FORFAIT alors l’équipe adverse comptabilise 3 
points du match et le point du Défi. 

FESTIVAL FOOT PITCH U13 
Voici les plateaux du second tour du festival foot Pitch U13 
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En jaune les clubs organisateurs. 
 

CHALLENGE U13 
Voici les plateaux du premier tour du challenge U13 
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En jaune les clubs organisateurs. 

FORFAITS 
 
BEZIERS US 1 (551335) 
27776559 – U13 D3 (C) du 10/02/2024 
Contre VAILHAUQUES FC 1 
 
Courriel du 8 février 2024 
Amende : 14€ (forfait notifié) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
ENT CŒUR HERAULT 1 (551642) 
27776565 – U13 D3 (C) du 3/02/2024 
Amende : 5 € (banc) 
 
VAILHAUQUES FC 1 (535870) 
27776565 – U13 D3 (C) du 3/02/2024 
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Amende : 5 € (banc) 

FEUILLES DE MATCHS INFORMATISÉES – TABLETTE NON UTILISÉE 
Vu les feuilles de matchs version « papier »,  
Vus les rapports des officiels,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
VAILHAUQUES FC 1 (535870) 
27776565 – U13 D3 (C) du 3/02/2024 
Amende : 1€ : 1ère infraction (aucune opération FMI) 
 
SUSSARGUES FC 1 (547494) 
27765917 – U12 D2 (A) du 27/01/2024 
Amende : 1€ : 1ère infraction (aucune opération FMI) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON CONFORMES 
M. LUUNARET NORD 1 (503234) 
27766170 – U12 D3 (F) du 3/02/2024 
Amende : 30 €  
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
M. LUNARET 3 (503234) 
27718293 – U13 D3 (F) du 27/01/2024 
 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°23 du 2 février 2024, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
La Commission dit match perdu par pénalité -1 (moins 1) point avec amende de 50 € à l’équipe M. 
LUNARET 3 pour en reporter le bénéfice à l’équipe VALERGUES AS 1 sur le score de 3 (trois) buts à 0 
(zéro). 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

Les Co-présidents, 
Alain Huc, Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Thierry Bres 


